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sur le revenu et sur la répartition 
des bénéfices pendant 10 ans, 
et la diminution de 50 % des 
frais d’obtention des permis de 
travail.

Safadi : La zone de libre-
échange avec la Turquie 
prendra en compte les 
intérêts libanais
Le ministre de l’Économie et 
du Commerce, Mohammad 
Safadi, a affirmé hier que les 
pourparlers entre le Liban et la 
Turquie concernant le projet 

de création d’une zone de 
libre-échange entre la Turquie, 
la Syrie, la Jordanie et le Liban, 
décidé au cours du dernier 
sommet turco-arabe qui s’est 
tenu à Istanbul, prenaient en 
compte les intérêts des secteurs 
économiques libanais, dont 
l’industrie. Ces déclarations 
ont été tenues dans le cadre 
d’une réunion entre le ministre 
Safadi et une délégation de 
l’Association des industriels 
libanais (AIL), présidée par 
Neemat Frem.
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», a souligné hier 

vement la démarche de son ho-
mologue à l’Énergie lors d’une 
conférence de presse qui s’est 
tenue à l’Institut des finances. 

En attendant, les Libanais 
continuent de vivre dans l’in-
certitude, otages de ce ping-
pong politique qui maintient 
en haleine tout un pays (voir la 
vidéo sur notre site en page d’ac-
cueil).

Mémorandum d’entente 
entre l’ART et son 
homologue turque
Le président par intérim 
de l’Autorité de régulation 
des télécoms (ART), 
Imad Hoballah, a signé 
hier à Ankara, avec son 
homologue turc, Tayfun 
Acarer, un mémorandum 
d’entente. Ce dernier vise 
à consolider les relations 
entre les deux autorités, 
à effectuer un échange 
d’expertise, notamment 
en matière de protection 
du consommateur, et à 
encourager les innovations 
techniques dans le secteur 
des télécoms.
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